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Devoir 
d’exemplarité



Utilisation exclusive du français,
sauf exceptions 

(facultés)

Charte de la langue française

Règlement sur la langue de l’Administration

Règlement concernant les dérogations au devoir 
d’exemplarité de l’Administration et les 
documents rédigés ou utilisés en recherche

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-11
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-11%2c%20r.%208.1%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-11%2c%20r.%205.1%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-11%2c%20r.%205.1%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-11%2c%20r.%205.1%20/


Promotion

Rayonnement

Utilisation

Protection

Politique linguistique de l’État  (PLE) 
[entrée en vigueur le 1er juin 2023]



Directive 
particulière

Précise la nature des situations dans 
lesquelles le Ministère pourra utiliser une 
autre langue que le français, lorsque cela est 
permis par la Charte et sa réglementation.



Directive 
particulière

• Processus d’élaboration en cours : 

➢Formulaire, analyse et proposition au comité 
permanent

• Transmission pour approbation au ministre 
de la Langue française au plus tard le 1er juin 
2024

• Publication par le Ministère et transmission 
au commissaire à la langue française



Directive du 
ministre

Cette directive s’applique à tous les 
organismes de l’Administration assujettis à la 
PLE qui n’ont pas encore adopté de directives 
particulières, dont notre Ministère.



Directive du 
ministre

Entrée en vigueur le 1er 
juin 2023

Dresse la liste des diverses situations dans 
lesquelles une autre langue que le français ou 
en plus du français peut être utilisée.



Directive du 
ministre

• Les communications

• L’affichage

• Les contrats et les ententes

• Les écrits transmis à l’Administration par une 
personne morale ou une entreprise

• La recherche

• Les affaires intergouvernementales et 
internationales, la coopération, la 
concertation et les relations avec l’extérieur 
du Québec



Directive du 
ministre

• Dans ces diverses situations, le Ministère a la 
faculté, jusqu’à ce que celle-ci soit encadrée 
plus précisément pas sa Directive particulière, 
d’utiliser une autre langue que le français ou 
en plus de celle-ci.

• L’exercice de cette faculté ne doit jamais être 
systématique et à portée générale au sein des 
organismes.



Page intranet « Engagements ministériels »

https://spgouvqc.sharepoint.com/sites/MLF-Intranet/SitePages/emploi-qualite.aspx


Questions

et

Question 

Merci! 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=fEYxAzwG0Em9uomO5xUz5pB5es6LItdOkAuO_3SPGy1UNjRMUEEzTFdaU1FDQlNISEdZN1hKRTNKTC4u
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